UNION DES COMORES

Unité — Solidurite — Developpement

ILE AUTONOME DE NGAZIDJA

Honneur -

Solidarité -- Développement

CONVENTION DE COOPERATION ENTRE
¢ LYCeE SAID MOHAMED CHEIKH DE MORONI (COMORES) ET LE CENTRE
U APFUT AUX ACTEURS DE L'INSERTION ET DE LA COOPERATION AVEC Lt
CONCOURS DE L’ASSOCIATION « ACCOMPAGNEMENT »

Lesocalion « Accoimpagnerient ¢ cepresentec par son President Monsicus Miadats A

s oart
wssociation « Les Amis du Lveee » representee par Monsieur Abdourahim S AID B8 VK AR
vioviseur du Lycee Said Mohamed Cheikh de Moroni N
JdTautre part,
sont convenus de ce qui sult,
drticle 1 - Objet

La' presente conventiony a, pour objet d’etablir un cadre de cooperation active entic
Association « Accompagnement » basee a Dunkerque et ["Association « Les Amis du Lvcee »
1 Moront - Comores.

Article 2 0 Engagement

Les deux associations s'engagent chacune dans son milieu et son environnenieti
rmmediats a entreprendre toute démarche de nature a tavoriser les echanges culturels. educatifs et
Je formation entre les deux communautes.

ireicle 3 - !
Les deux associations pourront soumettre des projets de cooperation en nulieu educatit e

seiclieront ies nioyens tant materiels, humains que financiers relatifs a leur mise en wus i
.o Proje giobal concerne fa Réhabilitftion du Lycee Said Mohamed Chetkh de Morou:

irgicle 4 @ Mise en application r
oe mantere generale, chaque association a un role precis.

L Association « Les Amis du Lvceee » est le porteur du projet de « Rehabilitation dc
[veee » aux Comores. Elle est a Ulinitiative de P'action, participe et assure ¢ bhonne
uestion des biens mis en disposition pour le présent et le long terme
Lo Centre d”Appui de MAssoctation « Accompagnement » st le porteur du Profer e
France et a ravers les diverses associauons de la Diaspora comorienne
oest notre interfocuteur dans les collectivites locales en France.
coassure duorecherche de partenariat .en France tels jumelage avee dTautres Iveees e g
tachemumement des dons qu'il pourra reunir. de fa France aux Comores

Dans le cadie de la cooperation decentralisee, Assoctation « Accompagneiment o assgic

cchanee dexpertse de divers ondtey destimees aus munluples aspects du Projet psicbad




Article 5 : Entrée en application, Durée et fin de la Convention.

. L Association «Les Amis' du Lycée» s’engage a tenir informer | Association
Accompagnement » du devenir des dons et de la mise en ceuvre du Projet de rehabilitation du
iveee.

Les signataires de la présente convention s’assisteront dans la réalisation de ses objectits
tn particulier. ils échangeront toute information, données. rapports utiles se rapportant a la bonne
cxecution des travaux dans les délais impartis.

.4 presente convention prend effet a partir de sa date de signature.

En cas de non - respect mutuel de ce protocole et des engagements pris, chacun des

partenaires se reserve le droit \de de’glloncer I"accord et de mettre fin a Ja presente convention
| ‘ N N o

Fait - en deux (2) exemplaires a Moroni, le 11 septembre 2005

Pour I"Association « Les Amis du Lycée » Le Président du Centre d”Appur de
I”Association « Accompagnement »
Le Proviseur
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